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Viticulture

Filière Viticulture Alsace
Représentant 3,5 % des surfaces viticoles françaises en AOC (15 606 hectares en production), la pro-
duction de vins d’Alsace pèse 414 millions d’euros dans les comptes régionaux de l’agriculture. La filière 
compte plus de 1 800 exploitants professionnels spécialisés employant près de 2 700 ETP salariés ainsi 
que près de 3 000 emplois en aval.

En 2020, la crise sanitaire mondiale a fortement pénalisé les ventes. Les volumes commercialisés s’éta-
blissent à environ 111,5 millions de bouteilles et sont en retrait de 10 % (-12 % pour les Crémants) par 
rapport à 2019.

Les rendements globaux, validés par l’INAO le 19 août 2020, ont été fixés à 65 hl/ha pour l’appellation 
Alsace, à 70 hl/ha pour les Crémants et à 50 hl/ha pour les grands crus. Ils ont permis le tirage de 969 652 hl 
pour ce millésime 2020, dont 13 729 de VCI* (volume complémentaire individuel).

L’agriculture biologique en région Grand Est est largement représentée par le bassin viticole alsacien 
avec près de 450 exploitations certifiées et en conversion en 2019 et près de 3 800 hectares concernés. 
Par ailleurs, au 1er janvier 2021, 1 136 exploitations sont certifiées Haute valeur environnementale. 

* Le VCI est un volume de vin qui est constitué dans le but de pallier les déficits qualitatifs et quantitatifs d’une récolte donnée à venir. En AOP, il est 
produit au-delà du rendement autorisé, dans la limite du rendement butoir fixé dans les cahiers des charges et représente uniquement un volume de vin.

Au pied des Vosges, sur les départements du Bas-Rhin et du 

Haut-Rhin, la zone d’appellation Alsace s’étend sur 120 km de 

long et 4 km à 20 km de large de Wissembourg au nord à Thann 

au sud. L’ensemble de la zone de production est parcouru, sur 

une longueur de 170 km, par la route des vins d’Alsace.

Le vignoble classé se répartit sur une surface de 15 606 hectares 

en production. La récolte des raisins, la vinification, l’élabo-

ration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire de 119 

communes dont la liste figure dans le tableur associé.

L’appellation d’origine Alsace est créée par ordonnance du 

2 novembre 1945. Cependant, il faudra attendre le 3 octobre    

1962 pour que l’AOC soit officiellement reconnue par décret. 

Le décret du 30 juin 1971 fait apparaître les AOC de vins de 

cépage. S’y sont rajoutées les appellations Alsace Grand Cru 

(décret du 20 novembre 1975) et Crémant d’Alsace (décret 

du 24 août 1976). 

Les efforts sont dès lors orientés vers la qualité et la notion de 

terroir. Allant dans ce sens, le décret du 25 octobre 2011 pré-

voit 11 dénominations géographiques au sein de l’appellation 

Carte 1
Zone d’appellation Alsace : département du Bas-Rhin

Sources : INAO, Douanes, DRAAF - SRISE

La production viticole
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Sources : INAO, Douanes, DRAAF - SRISE

Alsace, tandis que les 51 dénominations géographiques de 

l’appellation Alsace Grand Cru deviennent autant d’appella-

tions partageant le même cahier des charges. 

Depuis la réforme de l’INAO en 2007, l’appellation est régie 

par le cahier des charges du 25 octobre 2011.

Les 3 appellations du vignoble alsacien :

Appellation Alsace Contrôlée (AOC) : c’est l’appellation de base 
indiquant généralement le cépage utilisé (Sylvaner, Pinot Blanc, 
Riesling, Muscat, Pinot Gris, Gewurztraminer et Pinot Noir).

Appellation Alsace Grand Cru Contrôlée : depuis 1975, 51 
vignobles issus de terroirs strictement délimités par l’Institut des 
Appellations d’Origine ont droit à la qualification «Grand Cru». 

Appellation Crémant d’Alsace Contrôlée : c’est en 1976 que 
les Crémants d’Alsace ont été reconnus par l’Institut National 
des Appellations d’Origine. Les raisins sont récoltés au tout 
début des vendanges.

Tableau 1
Surfaces de raisin par département

Récolte pour AOP 67 - Bas-Rhin 68 - Haut-Rhin Alsace

Surfaces 
en production 

(hectares)

2019 6 692 8 931 15 623

2020 6 690 8 916 15 606

Moyenne quinquennale 2016-2020 6 670 8 937 15 607

Écart 2020 à la moyenne quinquennale (%) 0,3 % -0,2 % 0,0 %

Source : Statistique Agricole Annuelle définitive 2016-2019 et SAA provisire 2020

Carte 2
Zone d’appellation Alsace : département du Haut-Rhin

Graphiques 1 et 2
Répartition des surfaces du bassin viticole alsacien par destination et par département

Source : CIVA Source : CIVA
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En Alsace, l’appellation d’origine est généralement suivie des dénominations des cépages.
* Le Pinot Blanc est le principal cépage des Crémants d’Alsace blancs. Peuvent entrer dans la composition des Crémants : le 
Riesling, le Pinot Gris, le Chardonnay. 
** Le Pinot Noir qui est le seul cépage à produire des Crémants d’Alsace rosés.

Tableau 2
Rendement et production de vins par département

Récolte pour AOP 67 - Bas-Rhin 68 - Haut-Rhin Alsace

Rendement
de vins classés 
(hl/ha)

2019 Total AOP 67,4 65 65,8

2020 Total AOP 62,2 62,1 61,8

Moyenne quinquennale 
2016-2020 Total AOP 69,9 66,3 67,8

Écart 2020 à la moyenne 
quinquennale (%) Total AOP -11,02 % -6,33 % -8,85 %

Production de 
vins classés (hl)

2019 Total AOP 450 870 580 431 1 031 301

2020

Total AOP 415 943 553 709 969 652

dont Blancs 369 065 496 335 865 400

dont Rouges rosés 46 878 57 374 104 252

Moyenne quinquennale 
2016-2020 Total AOP 466 651 591 915 1 058 567

Écart 2020 à la moyenne 
quinquennale (%) Total AOP -10,87 % -6,45 % -8,40 %

PRODUCTION 
DE VINS (hl) 
non classés

2019

Total non classé 9 161 11 544 20 705

dont vin sans indication 
géographique 1 324 1 445 2 769

dont dépassement
de plafond 7 837 10 099 17 936

2020

Total non classé 16 548 26 712 43 260

dont vin sans indication 
géographique 2 828 3 378 6 206

dont dépassement
de plafond 13 720 23 334 37 054

Moyenne quinquennale 
2016-2020 Total non classé 18 338 24 621 21 480

Écart 2020 à la moyenne 
quinquennale (%) Total non classé -25,18 % -5,23 % 72,51 %

Source : Statistique Agricole Annuelle définitive 2014-2019 et SAA provisire 2020

Graphique 3
Production de vins d'Alsace effervescents / tranquilles en appellation par département en 2020
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Graphique 4
Évolution de la production de vins d'Alsace en AOC entre 2011 et 2020

Bas-Rhin Haut-Rhin

Source : Statistique Agricole Annuelle définitive 2014-2019 et SAA provisire 2020
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Tableau 3
Nombre d’exploitants (non-salariés) en 2019

Source : MSA - Tableau de bord de l'emploi - Cotisants non-salariés, effectifs au 1er janvier 2019

Viticulture Ensemble culture et élevage

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

Bas-Rhin 594 205 799 2 997 947 3 944

Haut-Rhin 787 282 1 069 2 430 920 3 350

Alsace 1 381 487 1 868 5 427 1 867 7 294

Grand Est 5 487 3 389 8 876 27 250 10 077 37 327

France entière 32 601 12 881 45 482 294 220 101 000 395 220

Note de lecture : les données présentées dans ce tableau et le suivant concernent les établissements ayant comme activité principale la viticulture.

Tableau 4
Nombre de salariés agricoles et viticoles en 2019

Nombre 
d’établissements 

employeurs

Nombre d’emplois
en cours dans l’année

dont 
nombre de CDD

dont nombre de 
contrats travailleurs 

occasionnels

dont nombre de 
contrats vendange Nombre d’ETP

Nombre de contrats 
en cours à la fin de 

l’année

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Viticulture
Ensemble 
culture/
élevage

Bas-Rhin  740    2 010    9 789    22 254    9 182    18 893    8 900    17 206    4 583    5 581    771    3 857    793    3 996   

Haut-Rhin  1 010    1 719    16 530    21 805    15 211    19 190    14 558    17 360    5 841    5 964    1 909    3 507    1 706    3 351   

Alsace  1 750    3 729    26 319    44 059    24 393    38 083    23 458    34 566    10 424    11 545    2 680    7 364    2 499    7 347   

Grand Est  8 208    17 290    134 857    181 863    124 386    160 025    118 767    145 454    63 757    66 064    13 899    26 754    13 117    26 796   

France 
entière 33 309 131 799 507 861 1 271 370 452 075 1 073 151 420 383 917 477 183 965 190 639 79 273 280 041 78 365 259 197

Source : MSA - Tableau de bord de l'emploi - Cotisants non-salariés, effectifs au 1er janvier 2019

Note de lecture : un même salarié peut conclure - avec le même employeur ou des employeurs différents - plusieurs contrats de travail successifs 
sous conditions de cumuls. Ainsi, le nombre de contrats de travail pendant l’année intègre, d’une part, les renouvellements de contrats CDD 
des salariés permanents et, d’autre part, tous les contrats de courte durée des saisonniers et des occasionnels. 

Les viticulteurs et salariés viticoles

Dans la région Grand Est, le taux de féminisation des exploitants viticoles ayant pour activité principale la viticulture est de 
38 %. Sur le bassin de production alsacien il n’est que de 26 %.

37 % des ETP agricoles en Alsace sont employés dans les exploitations viticoles. Celles-ci représentent 47 % du total des éta-
blissements employeurs alsaciens et 15 % du total régional.
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Résultats économiques des exploitations viticoles d’Alsace

Tableau 5
Évolution du RCAI/Utans* de 2009 à 2019

Source : RICA, bases 2009 à 2019

En euros courants 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Exploitations viticoles d'Alsace 28 107 26 807 33 635 31 444 27 902 29 102 26 454 38 287 27 906 35 839 26 060

Toutes exploitations Grand Est 23 287 53 928 59 757 47 323 39 514 37 798 39 088 24 269 37 992 46 620 36 429

Toutes exploitations viticoles Grand Est 39 585 82 136 76 021 35 279 53 263 61 582 65 344 60 307 64 081 76 364 55 094

Toutes exploitations Grand Est, hors 
viticulture 15 940 41 169 52 549 52 208 33 710 27 786 28 090 9 906 26 948 33 280 27 968

Champ : Moyennes et grandes exploitations – Exploitations spécialisées viticulture – Alsace
*RCAI/Utans : résultat courant avant impôts par unité de travail non salarié

Graphique 5
Évolution du résultat courant avant impôt par actif non salarié (en millions d'euros)

Source : RICA, bases 2009 à 2019
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Tableau 6
Poids de la filière viticole alsacienne dans les comptes régionaux (en millions d'euros) – Évolution

Source : Agreste, Comptes régionaux de l'Agriculture 2015-2019

Total viticulture 
d'appellation

Total productions 
végétales

Total productions 
agricoles

Part production 
viticulture 

d'appellation sur 
total productions 

végétales

Part production
 viticulture 

d'appellation sur 
total productions

 agricoles

France

2019

9 266 44 097 76 063 21,01 % 12,18 %

Grand Est 2 914 6 321 8 409 46,10 % 34,65 %

Alsace
414 926 1305 44,71 % 31,72 %

Moyenne
2015/2019 500 997 1 363 50,15 % 36,68 %

En 2019, la filière viticole alsacienne d'apellation représentait 414 millions d’euros, soit 45 % du total des productions végétales 
d’Alsace et 32% de l’ensemble des productions agricoles. Elle représente 14,2 % de la viticulture régionale.

Source : Agreste, Comptes régionaux de l'Agriculture 2019

Graphique 6
Part de la filière viticole dans les comptes territoire Alsace en 2019
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Transformation et commercialisation

Tableau 7
Établissements de transformation, commerces de gros et emplois générés par la filière viticole alsacienne

Source : INSEE, Flores 2017

Bas-Rhin Haut-Rhin Grand Est

Nombre
d'établissements 
employeurs 2017

Nombre de 
postes salariés

fin 2017

Nombre 
d'établissements 
employeurs 2017

Nombre de 
postes salariés

fin 2017

Nombre 
d'établissements 
employeurs 2017

Nombre de 
postes salariés

fin 2017

11.01Z
Production de 
boissons alcooliques 
distillées

10 111 4 31 28 261 

11.02A/B
Fabrication de vins 
effervescents / 
Vinification

10 933 20 537  351 7 026 

Total 20 1 044 24 568 379 7 287

46.34Z Commerce de
gros de boissons 65 724 87 639 373 3 090

Carte 3
Localisation des emplois des IAA de la viticulture alsacienne

Réalisation DRAAF SRISE Grand Est, mai 2021
Source : INSEE, Flores 2017
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Graphiques 7 et 8
Historique des expéditions (en hectolitres) par destination de 2016 à 2020

Source : CIVA
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La commercialisation des vins d’Alsace a subi de plein fouet la baisse de consommation liée à la crise sanitaire et à la fermeture 
du débouché de la restauration. Après l’embellie de 2019 où les vins d’Alsace ont enregistré une reprise notable des ventes, le 
niveau de celle de 2020 est en net retrait. Le contexte politique et le conflit économique avec les États-Unis ont impacté les 
volumes expédiés outre-Atlantique.

Tableaux 8 et 9
Classements des pays importateurs de vins d'Alsace sous AOC par volume importé en 2019 et 2020

2019 - toutes AOC

Rang Pays
Volume (en 
hectolitres)

1 Belgique 45 888

2 Allemagne 27 715

3 États-Unis 20 344

4 Suède 17 283

5 Danemark 16 475

6 Pays-Bas 15 901

7 Canada 14 587

8 Suisse 11 825

9 Royaume-Uni 11 221

10 Finlande 9 936

11 Japon 7 398

2020 - toutes AOC

Rang Pays
Volume (en 
hectolitres)

1 Belgique 45 124

2 Allemagne 28 861

3 Danemark 18 249

4 Pays-Bas 17 927

5 Suède 17 158

6 États-Unis 16 064

7 Canada 15 176

8 Suisse 13 826

9 Royaume-Uni 12 957

10 Finlande 9 453

11 Japon 7 606

Source : CIVA Source : CIVA

Viticulture biologique en Alsace

Graphique 9
Nombre de producteurs de Vins d'Alsace en appellation sous label AB (certifiés et en conversion)

Source : Agence Bio
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Graphique 10
Surfaces de vigne à destination de vins d'Alsace sous label AB (en ha)

Source : Agence Bio
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Entre 2011 et 2019, le nombre de producteurs de vins d’Alsace engagés en agriculture biologique et les surfaces correspondantes 
ont été multipliés par 2.
Les surfaces de vignes alsaciennes engagées en agriculture biologique représentent 75 % du total des vignes de la région Grand 
Est engagées dans la démarche. 

Zoom sur la certification Haute Valeur Environnementale sur le
                                                                          bassin viticole alsacien

Au 1er janvier 2021, 1 136 exploitations viticoles du vignoble alsacien ont atteint 
le 3ème niveau de la certification environnementale et sont donc certifiées Haute 
Valeur Environnementale. Cela représente environ 27 % des exploitations viticoles 
alsaciennes, 54 % des exploitations viticoles certifiées HVE dans le Grand Est et 12 % 
des exploitations viticoles françaises certifiées HVE.

Nombre d’exploitations certifiées HVE au 1er janvier 2021

Tableau 10
Nombre d’exploitations certifiées HVE au 1er janvier 2021

Source : MAA (DGPE)

Viticulture Total exploitations filières animales et végétales

67 - Bas-Rhin 515 539

68 - Haut-Rhin 621 627

Grand Est 2 108 2 245

Part Grand Est / France (%) 23 % 19 %


